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ARTICLE 35

Rétablir cet article dans le texte suivant : 

« Au début du deuxième alinéa du 2 de l’article 265 du code des douanes, les mots : “Pour 
l’année 2006” sont remplacés par les mots : “À compter du 1er janvier 2006” ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


